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Procédure d’utilisation du portail CMI par les bénéficiaires 

(En cas de suivi de la fabrication, demande de duplicata si titre volé, perdu, abimé) 

Introduction : 

• Instituée par l’article 107 de la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, la CMI remplace la carte 

d’invalidité, la carte de priorité et la carte européenne de stationnement. 

Pourquoi avoir créé la CMI ? 

 

 

Attention : 

Nouveau 

tarif 10e 
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1) Comment faire une demande de carte à la MDPH ? : 
La demande de carte doit être faite à travers le formulaire de demande MDPH : (en page 17) 
(N’oubliez pas de joindre tous les documents essentiels en plus du dossier : carte d’identité, justificatif de domicile, certificat médical) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois, la demande évaluée par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH, la commission statuera sur la décision. Une notification de 

décision de la MDPH vous parviendra par courrier. Puis vous recevrez un courrier d’appel photo de l’imprimerie nationale en cas 

d’accord. 
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2) Réception du courrier d’appel photo (en cas d’accord de la commission) 

Si la carte vous est attribuée, vous recevrez une notification 

de décision et un accord sera indiqué. Vous recevrez par la suite de la part de 

l’imprimerie nationale un courrier d’appel photo (voir courrier) 

 

 

Courrier d’appel photo type 

Attention, il faut garder ce document, celui-ci 

contient des codes pour pouvoir se connecter au 

portail CMI pour suivre ensuite les étapes de la 

fabrication ou pour commander un duplicata de 

carte 

LIEN DE CONNEXION : 

 https://www.carte-mobilite-

inclusion.fr/authentification 

 

  

 

Merci de coller votre photo et de renvoyer le talon à l’adresse 

indiquée. 

Néanmoins, vous avez la possibilité aussi de téléverser la photo 

directement sur le portail (pour cela, il faut se connecter avec les 

codes indiqués sur le courrier) 

 

https://www.carte-mobilite-inclusion.fr/authentification
https://www.carte-mobilite-inclusion.fr/authentification
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3) Interface du portail (suivi de la fabrication / demande de duplicata / 2nd ex cmi stat) 

 

Merci de saisir les codes 

indiqués sur le courrier 

appel photo 

Voir ci-dessous si 1ère 

connexion 
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a) S’il s’agit d’une première connexion : Le portail vous demandera de créer un compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 
  

  

 
 

 
  

 
 

 
  

Puis cliquez 

sur valider  

 

Apres avoir validé, vous recevrez un 

mail de confirmation à l’adresse 

indiquée !  
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Vous voilà arrivé sur le portail CMI (3 ONGLETS PHOTO / MES DONNEES / DEMANDE) 

(Merci de vérifier vos informations et modifier si besoin votre adresse postale, de livraison ou votre mail…) 
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b) Pour suivre ensuite votre demande en ligne, allez dans : mes données / suivi de ma demande 
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c) Comment demander un duplicata de carte ? :  

Si vous avez besoin de demander un duplicata de carte ou un second exemplaire de la carte mobilité inclusion stationnement (seulement 

disponible pour le stationnement) 

Allez dans : «  demande + » et acceptez les conditions 

 

 

Le duplicata est de 

10 €, il est à votre 

charge 
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Choix de la demande : DUPLICATA OU 2 ND EXEMPLAIRE DE LA CARTE DE STATIONNEMENT 
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Attention après cette procédure, l’ancien titre ne sera plus valide  

( même si il est retrouvé en cas de perte ou de vol) 

Choisir le motif du duplicata et valider «  je déclare sur l’honneur… »:  
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v

 

 

 
  

v

 

 

 
  

v
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ATTENTION : UNE FOIS LA DEMANDE DE DUPLICATA VALIDEE, LA CARTE INITIALE SERA REVOQUEE ET NE POURRA PLUS ETRE UTILISEE 

Cliquez sur « oui », ensuite on vous demandera de confirmer votre adresse de livraison et de procéder au paiement du duplicata.  

 

vv

 

 

 
  

vv

 

 

 
  

vv

 

 

 
  

vv
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vv
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15 
 

 

 

 

 

vv
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Focus sur la commande d’un second exemplaire de CMI Stationnement (seulement) 
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FAQ 

 

Si vous avez perdu vos codes d’accès au portail: 

Merci de vous adresser à la MDPH PAR MAIL (maisonduhandicap@valdoise.fr) ou PAR TELEPHONE (01 34 25 16 50)  

Nous vous donnerons vos codes d’accès. ( en régénérant un courrier d’identification) 

Toutefois pensez svp à garder vos courriers de l’imprimerie nationale (ils contiennent les codes) 

 

Comment faire pour intégrer une photo dans le portail (si celle-ci n’a pas été renvoyée sur le coupon) ? 

Il faut aller dans onglet : photo et suivre la procédure 

 

En cas de déménagement dans un autre département (que celui qui vous a fourni la carte) :  

Ex : si le département 75 vous a attribué une carte mais que vous la perdez dans le 95 (lieu d’habitation actuel) vous devez, si besoin, demander le 

duplicata à la MDPH d’origine (75)  

Vous pouvez aussi directement le demander sur le site internet (SEULEMENT SI VOUS AVEZ GARDE VOS CODES D’ACCES) 

  

mailto:maisonduhandicap@valdoise.fr
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INFORMATIONS UTILES : 

La commande de duplicata est traitée dans un délai de 7 jours ouvrés maximum par l’Imprimerie Nationale.  

Le prix facturé par l’Imprimerie Nationale pour la fourniture d’un duplicata de Titre CMI ou d’un second exemplaire de Titre CMI « stationnement » est fixé à 

10€ TTC expédition incluse sur le territoire national. Ce prix est payé par le Bénéficiaire à l’Imprimerie Nationale.  

La CMI sera créée et envoyée à l’usager par l’imprimerie nationale. 

 

 

 

 

LA MDPH DU VAL DOISE VOUS REMERCIE 


